
  
 Conseil confédéral 
 13 et 14 décembre 2017 
 Suivi du 65e Congrès de la CSN 
 

 
 
Plan de travail  
Propositions d’ordre général du plan d’action 
 
Pour faire suite au mandat qui nous a été confié par le dernier congrès, nous irons à la rencontre 
de nos membres afin de discuter des revendications sociopolitiques portées par la CSN durant la 
période préélectorale. Nous souhaitons, par la mise en œuvre de ce mandat, mieux arrimer les 
préoccupations des membres aux interventions qu’effectuera la CSN pendant la campagne 
électorale. Quelle belle occasion d’aller discuter avec eux de ce qui les préoccupe en tant que 
travailleuses et travailleurs, mais aussi en tant que citoyennes et citoyens.  
 
Ce sera aussi le moment, pour les centrales syndicales, d’élaborer des propositions communes 
favorables aux travailleuses et aux travailleurs. Ainsi, nous souhaitons obtenir des engagements 
des partis politiques qui se retrouveront dans leur plateforme électorale en vue de l’élection 
générale du 1er octobre 2018.  
 
Rappel de la démarche votée au 65e congrès de la CSN 
 

1.  Que les syndicats s’engagent à tenir une assemblée générale ou toutes autres activités de 
consultation au cours de la prochaine année en identifiant une priorité inspirée du 
manifeste Voir loin, viser juste afin de mobiliser ses membres autour d’elle, de réaliser une 
action de visibilité locale et de mandater la CSN à porter cette priorité. 

 
2.  Que la CSN appuie les fédérations et les conseils centraux et les syndicats non fédérés dans 

la consultation des syndicats ; qu’avant le 1er mai 2018, les conseils centraux tiennent une 
assemblée régionale qui définira une plateforme régionale de revendications et d’actions 
syndicales et sociales, en tenant compte des orientations du manifeste et des consultations 
faites auprès des syndicats qu’ils représentent. 

 
3.  Que la CSN soutienne les syndicats dans cette démarche par une stratégie de communication 

et de mobilisation, incluant la production d’outils, visant à diffuser et à partager le 
manifeste et le plan d’action afin de permettre un large débat avec nos membres et dans la 
société en vue des élections, et ce, en privilégiant des outils ayant l’empreinte écologique la 
plus faible possible tout en tenant compte de l’impératif de rejoindre tous nos membres. 

 
Pour les syndicats : ils seront invités à tenir une assemblée générale ou toutes autres activités 
de consultation au cours de la prochaine année. Ils devront identifier une priorité inspirée du 
manifeste Voir loin, viser juste et mandater la CSN pour la porter. Les syndicats qui le souhaitent 
pourront, à partir de la priorité choisie, mobiliser leurs membres en réalisant une action de 
visibilité locale, dans la mesure où, au préalable, ils auront tenu une assemblée générale ou une 
activité de consultation.  



Pour la CSN et ses organisations affiliées : elles soutiendront l’organisation d’événements 
dans les syndicats. Des outils, pour présenter et expliquer les thèmes du manifeste, seront 
produits dès le début de 2018. La promotion d’activité se fera par les pages Facebook de la CSN, 
des fédérations et des conseils centraux, l’infolettre de la CSN et les différents sites Web. Les 
dirigeantes et dirigeants de la CSN, des fédérations et des conseils centraux seront disponibles 
pour participer aux rencontres syndicales. 
 
Les dates des assemblées et les thèmes choisis par les syndicats seront colligés et traités sur une 
base régionale.  
 
Un rapport d’étape de cette campagne sera présenté au conseil confédéral de mars 2018. 
 
Échéancier 
 

Décembre 2017, janvier 2018 Lancement de la démarche CSN et invitation aux syndicats d’y 
adhérer pour planifier leurs assemblées ou toutes autres activités 

  

Février, mars, avril 2018 Tenue des activités syndicales 
 
 
Pour les conseils centraux : ils seront responsables de constituer une plateforme de 
revendications régionales, à partir des priorités identifiées par les syndicats. Ils seront aussi 
invités à travailler en comité intersyndical avec les organisations régionales de la FTQ et les 
syndicats de la CSQ dans le but de porter des revendications communes, en coalition. Il est à 
noter que cela pourra se faire par les coalitions intersyndicales et communautaires existantes.  
 
Ce volet du plan d’action est développé en comité intercentral avec la FTQ et la CSQ et des mots 
d’ordre seront donnés en ce sens par les trois organisations. 
 

Les conseils centraux seront invités à organiser des activités (débats, conférences de presse, etc.), 
en coalition si possible. 
 
Échéancier 
 

Avril 2018 Adoption de la plateforme régionale  
(CSN ou en comité intersyndical)  

 

Avril, jusqu’au début de la campagne électorale Tenue d’activités  
 
 
Actions en comité CSN/FTQ/CSQ 
 

Le 1er mai 2018 sera une occasion pour les travailleuses et travailleurs de démontrer leur 
inflexible détermination pour l’amélioration de leur condition de vie et de travail et aussi pour 
mettre fin à l’austérité libérale. Nous croyons que le 1er mai sera un moment fort et porteur d’un 
message sans équivoque. Pour ces raisons, nous souhaitons qu’il y ait une manifestation 
nationale le 28 ou le 29 avril 2018.  
 
Les présidences de la CSN, de la FTQ et de la CSQ feront une tournée dans différentes régions du 
Québec pour discuter avec leurs membres. Ils rencontreront aussi les différents chefs de partis 


